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1, Au moment où l a Sous-Commission s'apprête à achever l a dernière de ses cinq 
grandes études sur les mesures discriminatoires, l a question de son avenir prend de 
l'importance. Nous pensons qu'en entreprenant et en menant à bien ces études sur 
les mesures discriminatoires, l a Sous-Commission a f a i t beaucoup pour réaliser 
l'idéal énoncé à l ' a r t i c l e 2 de l a Déclaration ixniverselle des droits de l'homme, 
selon lequel l'humanité tout entière a le droit d'être protégée contre les mesures 
discriminatoires fondées sur des distinctions "de race, de couleur, de sexe, de 
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langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine 
nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation", La 
Sous-Commlssion devrait continuer à tra v a i l l e r à l a réalisation de cet idéal, 
2, Dans l a partie IV d'une note (E/CN,4/Sub,2/l95) sur les travaux futurs de l a 
Sous-Commission, que l e Secrétaire général avait présentée à c e l l e - c i lors de sa 
onzième session (janvier 1959), i l appelait l'attention de l a Sous-Commiseion sur 
certains droits proclamés par l a Déclaration universelle qui n'avaient pas encore 
été étudiés du point de vue de l a discrimination et dont l a Sous-Commission pourrait 
envisager de faire l e sujet de ses futures études. I l rappelait à l a Sous-
Commission que certains de ses membres avaient "suggéré que l'on pourrait utilement 
étudier, du point de vue de l a lutte contre les mesures discriminatoires, 'les 
droits relevant des domaines Juridique, social, économique, culturel, scientifique 
et sanitaire'"» I l rappelait également que, selon certains de ses membres, 
" l a Sous-Commission devrait examiner les mesures à prendre pour donner suite, à 
l'avenir, axix études déjà effectuées sur les mesures discriminatoires", 
5, I l est certain que les problèmes qui ont f a i t l'objet des grandes études de 
l a Sous-Commission ne sont pas sxisceptibles d'une solution immédiate et permanente. 
Faire entre groupes ou au sein d'un groupe des distinctions de nature à inciter à 
l a haine pour les raisons mentionnées à l ' a r t i c l e 2 de l a Déclaration est une 
tentation et un danger omniprésent dans l a société des hommes et seule une 
vigilance de tous les instants peut obvier à ce danger ou améliorer l a situation. 
I l n'est guère douteux que de nombreuses manifestations actuelles de discrimination 
seront supprimées ou réduites, mais q u ' i l y faudra du temps, et aussi que de 
nouvelles manifestations de ce genre se produiront ou que des manifestations 
existant actuellement s'aggraveront, 
h . Aussi avons-nous l'honneur de prier instalment l a Commission de bien voiiloir 
accepter ccame élément essentiel de son programme à venir l a tâche qui consiste à 
revoir et à compléter périodiquement les études qu'elle a déjà achevées à l a 
lumière de l'évolution ultérieure de l a situation. Nous suggérons que, pour 
s'acquitter plus facilement de cette tâche, elle continue à désigner des rapporteurs 
spéciaux qui se fonderaient sur les sources déjà utilisées pour l a rédaction des 
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études i n i t i a l e s , à savoir "les gouvernements, l e Secrétaire général, les i n s t i ­
tutions spécialisées, les organisations non gouvernementales et les ouvrages 
d'érudits et de savants réputés"» Nous voudrions rappeler à l a Sous-Commission que 
l a Commission de l a condition de l a femme a déjà l'habitude de suivre périodiquement 
l'évolution de l a situation dans l a mesure où el l e intéresse des études antérieures 
et que ce précédent pourrait se révéler particutlièrement utile» 
5» Notre suggestion tendant à revoir périodiquement l a situation est particu­
lièrement pertinente en ce qui concerne l a liberté de religion et des pratiques 
religieuses, les droits politiques et l e droit qu'a toute personne de quitter tout 
pays, y compris l e sien, et de revenir dans son pays. Contrairement aux dMnaines 
de l'enseignement et de l'emploi, dans lesquels l'UNESCO et l'OIT se chargent de 
certaines responsabilités en ce qui concerne l'examen périodique des f a i t s nouveaux 
et l a suite à leur donner, i l n'existe aucune institution spécialisée qui a i t une 
responsabilité ou une ccanpétence particulière dans les domaines susmentionnés. I l 
n'en demeure pas moins que l a Sous-Commission peut encore fa i r e beaucoup dans les 
domaines de l'enseignement et de l'eixploi» 
6. Nous pensons également qu'un examen périodique de l a situation pourrait se 
j u s t i f i e r en ce qui concerne d'autres problèmes dont l a Sous-C<mimission s'est 
occupée spécialement, mais sans leur consacrer d'étude détaillée, comme les 
"manifestations d'antisémitisme et d'autres formes de préjugés raciaux et d'into­
lérance religieuse de même nature", 
7» Nous notons que, dans l a résolution qu'elle a adoptée à sa dix-septième session 
(printeJnps 1961) au sujet des rapports périodiques sur les droits de l'homme, l a 
Commission des droits de l'homme a prié l e Secrétaire générsil de communiquer les 
résumés des rapports périodiques sur les droits de l'homme po\ir les années 1957J 

1958 et 1959 "•#» à l a Sous-Commlssion de l a lutte contre les mesures discrimi­
natoires et de l a protection des minorités, afin qu'elle les u t i l i s e en particxilier 
pour ses études sur les mesures discriMnatoires", Nous pensons que les rapports 
périodiques, complétés par des renseignements émanant de sources non gouverne>' 
mentales, peuvent constituer une source d'informations précieuse à laquelle les 
rapporteurs pourraient puiser pour procéder aux examens périodiques que nous 
suggérons, 
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8» Enfin, l a Sous-Coinmission pourrait entreprendre des études sur les procédés 
à employer pour coubattre les préjugés et l a discrimination dans les domaines de 
l'enseignaient et de l'information, du droit et de l'action civique et communautaire. 
La question des procédés à employer dans ces domaines a été examinée à deux 
reprises par 1?. Conférence des organisations non gouvernementales qui s'emploient 
à éliminer les préjugés et l a discriminâtjon, réunie sous les auspices de 1'(Ж1Г» 
Le rapport de l a deuxième de ces conférences (1959)Î <iue l a Sous-Commission a 
examiné à sa session de l'an dernier, peut fournir des sviggestions utiles pour de 
telles études* 
9. Dans le présent ex^iosé, nous nous sommes attachés surtout à l a question de 
l'examen périodique parce que nous croyons savoir oue certaines organisations 
non gouvernementales présenteront des suggestioдs précises concernant de nouvelles 
études. Les suggestions que nous avons nous-mêmes présentées i c i n'ont du reste 
nvLLlement 3.a prétention d'être exhaustives. 


